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Règlement spécifique pour 

l’obtention du Label SAGE sur le 

territoire du Bassin Ferrifère 

 

 

Un SAGE pour construire ensemble une stratégie de gestion de l’eau 

Des actions pour mettre en œuvre une gestion locale et durable de l’eau 

 

Une Commission Locale de l’Eau (CLE) pour définir les objectifs à atteindre 

Des maîtres d’ouvrages pour contribuer à l’atteinte de ces objectifs 

 

 

Article 1 – Contexte et objectifs 

 

Le label SAGE est un élément à part entière du plan de communication du SAGE Bassin Ferrifère 

puisqu’il permet : 

- d’une part de faire connaître le SAGE (dont l’approbation préfectorale le 27 mars 2015 marque 

l’entrée en vigueur) auprès des maîtres d’ouvrage locaux ; 

- et, d’autre part, de valoriser des actions opérationnelles exemplaires sur le périmètre du SAGE 

qui participent à la mise en œuvre du SAGE.  

Les objectifs sont les suivants : 

- rendre le SAGE visible sur le terrain ; 

- valoriser le rôle du SAGE dans la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) ; 

- faciliter l’articulation entre planification et mise en œuvre opérationnelle du SAGE ; 

- valoriser les actions exemplaires réalisées dans le périmètre du SAGE et impliquer les maîtres 

d’ouvrage locaux dans la mise en œuvre du SAGE. 

Le label SAGE récompense des actions exemplaires réalisées sur le périmètre du SAGE Bassin Ferrifère 

depuis 2015, année d’approbation du SAGE, et achevées. 

Le label SAGE est une récompense honorifique. 
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Article 2 – Articulation entre l’échelle du bassin Rhin-Meuse et l’échelle du 

SAGE 

Le présent règlement est une déclinaison de la charte du label SAGE établie par l’Agence de l’eau Rhin-

Meuse et les Commissions locales de l’eau du bassin Rhin-Meuse. Il tient compte des particularités et 

des enjeux du territoire et fixe les modalités précises de mise en place du label sur le territoire du SAGE 

Bassin Ferrifère.  

Les articles 3 et 4 sont issus de la charte (communs à l’ensemble des SAGE du Bassin Rhin-Meuse). 

 

Article 3 –Candidats 
Peut proposer sa candidature tout acteur portant une action répondant aux critères de l’article 4, dont 

l’activité s’exerce sur le périmètre du SAGE (cf. annexe 1) : collectivités, syndicats de rivière, syndicats 

pour l’alimentation en eau potable, syndicats d’assainissement, industriels, entreprises, artisans, 

établissements publics, chambres consulaires, agriculteurs, éleveurs, associations, particuliers…. 

 

Article 4 – Critères d’éligibilité 

Les actions éligibles reposent sur l’ensemble des principes et critères généraux suivants : 

- cohérence avec les enjeux du bassin ferrifère ; 

- durabilité et vision du territoire à long terme, conciliation de l’aménagement du 

territoire et de la gestion durable des ressources en eau ; 

- concertation avec les acteurs du territoire ; 

- projets finalisés ; 

- actions qui répondent aux enjeux prioritaires du SAGE ; 

- actions opérationnelles concrètes de terrain ; 

- actions innovantes, exemplaires, emblématiques ou pilotes. 

 

Les actions éligibles reposent également sur les critères spécifiques suivants : 

 

1/ Répondre à un ou plusieurs des enjeux prioritaires du SAGE Bassin Ferrifère (cf. annexe 2) : 

L’enjeu « ressources en eau et alimentation en eau potable (AEP) »  
- La protection des ressources en eau souterraines  
- La mise en place d’une gestion durable et patrimoniale de la ressource en eau des réservoirs miniers  
- La sécurisation de l’AEP à l’échelle de l’ensemble du territoire  

L’enjeu « zones humides »  
- La connaissance, la préservation, la restauration des zones humides du territoire du SAGE, dans une 
optique patrimoniale et fonctionnelle de ces milieux  

L’enjeu « cours d’eau »  
- La restauration et la reconquête de l’ensemble des cours d’eau dégradés  
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- La mise en place d’une gestion de l’eau concertée et adaptée à chaque bassin versant  
- La maîtrise du risque inondation 

L’enjeu « assainissement » 

- L’optimisation exemplaire des systèmes d’assainissement existants 

- L’optimisation de l’assainissement des communes rurales 

- La gestion des eaux pluviales par des techniques alternatives 

 

2/ être réalisées sur le territoire du SAGE. 

Dans le cas de projets jugés équivalents par le Comité de sélection, seront privilégiés les projets : 

- pour lesquels la CLE et/ou la cellule d’animation du SAGE ont été associées, 

- ou ayant une incidence positive sur une masse d’eau en mauvais état. 

D’une manière générale, la Commission Locale de l’Eau ou le Comité de sélection apprécient la validité 

des candidatures et se réservent le droit d’éliminer tout candidat, ou de retirer le label SAGE à tout 

candidat qui aura fait l’objet d’un comportement répréhensible ou d’une dégradation dans le domaine 

de l’eau et des milieux aquatiques. 

 

Article 5 – Composition du Comité de sélection 

Le Comité de sélection est composé des membres du Bureau de la CLE du SAGE Bassin Ferrifère et est 

présidé par le Président de la CLE.  

Dans tous les cas, le Comité de sélection veille à ce que l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et la DREAL de 

bassin soient associées au processus de sélection. 

 

Article 6 – Définition des modalités de sélection et d’attribution du label 

Le label SAGE est attribué annuellement. 

Un appel à candidature est lancé 3 mois préalablement à l’attribution du label. 

La recevabilité des candidatures est examinée par le Bureau de la CLE suivant les critères définis dans 

les articles 3 et 4. 

 

  



 
 

SAGE Bassin Ferrifère | règlement Label SAGE 2021  4 

 

Article 7– Valorisation des actions labellisées 

La CLE du SAGE Bassin Ferrifère organise la publicité des actions lauréates :  
- en externe : presse locale, bulletin municipal, supports particuliers (panneaux, supports de 

communication du SAGE Bassin Ferrifère et de l’Agence de l’eau, newsletter du SAGE Bassin 
Ferrifère, …) 

- en « interne » à la CLE et aux maîtres d’ouvrages locaux : présentation des actions en CLE, 
journées d’échanges entre maîtres d’ouvrage, visites de terrain… 

Chacun des outils de communication déployés à cette occasion porte la signature du label « SAGE » 

utilisée dans le respect du guide d’utilisation fourni : 

 

Les lauréats autorisent par avance la diffusion, la publication et la représentation des noms, adresses 

et images sur le site internet du SAGE Bassin Ferrifère et de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, ainsi que 

tout autre support (édition, réseaux sociaux, médias,…). 

Les lauréats peuvent utiliser la signature SAGE pour la valorisation des actions labellisées. 

 

Article 8 – Promotion et valorisation du label SAGE par l’Agence de l’eau Rhin-

Meuse 

La CLE du SAGE Bassin Ferrifère promeut le dispositif auprès des maîtres d’ouvrage locaux. 

L’Agence de l’eau Rhin-Meuse promeut la mise en place et l’existence du label « SAGE ». 

Elle valorise les actions lauréates au sein de ses propres supports de communication (site internet, 

éditions,…), ou lors de journées d’échanges.  

L’Agence de l’eau peut soutenir financièrement les actions de communication (sous réserve d’éligibilité 

aux aides de l’Agence de l’eau) réalisées par les acteurs locaux (maîtres d’ouvrage lauréats ou structure 

porteuse du SAGE) liées à la valorisation et à la promotion du label SAGE.  
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Annexe 1 : Périmètre du SAGE Bassin Ferrifère  
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Annexe 2 : Principaux enjeux du SAGE Bassin Ferrifère – issus du PAGD  

 

Enjeu « Ressources en eau et AEP » 

Les masses d’eau souterraines du territoire qui constituent des aquifères, ne sont pas en bon état vis-
à-vis de la DCE. Si elles ne subissent pas globalement de pressions quantitatives, elles sont soumises à 
des pressions diffuses qui altèrent leur qualité, essentiellement liée aux teneurs en nitrates et en 
phytosanitaires. Des pollutions d’origine industrielle, historique (sites et sols pollués), liées à l’ancienne 
activité minière et industrielle importante de certains secteurs, globalement peu connues, pourraient 
être une des causes de la mauvaise qualité des eaux souterraines. Les eaux souterraines étant des 
milieux à forte inertie, l’échéance d’atteinte du bon état des masses d’eau souterraines est reportée à 
2027 pour toutes les masses d’eau actuellement en mauvais état (excepté pour la masse d’eau du 
plateau lorrain versant Rhin, peu représenté sur le territoire). 

Les réservoirs miniers ennoyés, représentent un volume de plusieurs centaines de millions de m3 
d’eau. A l’heure actuelle, l’eau contenue dans ces réservoirs, trop riche en sulfates, n’est pas propice 
à un usage direct d’AEP. La ressource en eau des réservoirs miniers constitue encore aujourd’hui une 
ressource importante pour l’AEP, via des traitements, des mélanges, des aménagements réalisés en 
galerie pour éviter la contamination par les sulfates. 
Toutefois, quand un renouvellement suffisant des réservoirs le permettra, l’énorme réserve contenue 
dans les réservoirs miniers pourra être exploitée directement pour l’AEP ou pour d’autres usages, 
notamment d’alimentation en eau industrielle ou de production d’énergie géothermique. 
L’essentiel de l’AEP est assuré par les eaux souterraines, sur un territoire proche des secteurs à fort 
potentiel de développement (métropole lorraine, Alzette Belval). Les ressources les plus captées, 
réservoirs miniers et calcaires du Dogger, sont des aquifères à forte voire très forte vulnérabilité. La 
restructuration de l’AEP dans les bassins miniers, suite à l’arrêt des exhaures minières, est aujourd’hui 
achevée. Toutefois, les captages ne bénéficient pas tous de protection règlementaire (DUP), les 
réseaux actuels nécessitent parfois une réhabilitation (réduction des fuites, aléa minier,…) et la 
sécurisation de l’AEP pourrait être améliorée, à l’échelle des collectivités concernées et à l’échelle du 
territoire, en prenant notamment en compte les potentialités de la ressource en eau des réservoirs 
miniers. 
 
 
L’enjeu « Ressources en eau et AEP » se décompose en trois axes principaux : 

 La protection des ressources en eau souterraines 
Cette protection concerne les ressources en eau, essentiellement souterraines, captées 
actuellement ou potentiellement à l’avenir. 
La priorité est à donner aux aires d’alimentation des captages AEP, actuels et futurs, ainsi qu’aux 
aquifères les plus vulnérables. 

 La mise en place d’une gestion durable et patrimoniale de la ressource en eau des 
réservoirs miniers 
Les futures politiques de développement des usages liés à ces réservoirs devront être en 
cohérence avec celle-ci. 
Un bilan de la restructuration de l’AEP, menée suite à l’arrêt des exhaures minières, doit être 
réalisé en préalable. 

 La sécurisation de l’AEP, à l’échelle des aires d’alimentation des captages actuels, et 
de manière plus globale, à l’échelle de l’ensemble du territoire. 
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Figure 1: L’enjeu « Ressources en eau et AEP » 
Sources : BD-Carthage et BD-Carto, IGN 2004 et 2010 ; données réservoirs miniers et vulnérabilité, 
BRGM 2007; 
Données captages, ARS 2011 ; Données plans d’eau, Asconit 2012 
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Enjeu « Cours d’eau » 

Le constat que l’on peut dresser aujourd’hui sur les eaux de surface du bassin ferrifère est préoccupant 
: les cours d’eau du territoire sont pour la plupart soumis à des pressions multiples, et présentent une 
sensibilité forte aux pollutions, en raison de leurs conditions d’écoulement et de leur mauvais état 
hydromorphologique. De nombreux cours d’eau se caractérisent ainsi par une qualité actuelle 
dégradée, tant du point de vue physique, chimique, que biologique, qui ne répond pas aux critères de 
bon état visé par la Directive Cadre sur l’Eau à l’horizon 2015. 

Certains cours d’eau du territoire, en zone karstique souvent, ont été impactés durablement par les 
anciennes activités minières et les aménagements dans les mines après l’exploitation, et ont vu leur 
débit d’étiage diminuer de manière significative après l’arrêt des exhaures.  
Ces cours d’eau sont parfois alimentés artificiellement par pompage dans les réservoirs miniers sous-
jacents : le Woigot, le ruisseau de la Vallée, la Kayl (soutiens du débit en étiage) et la Crusnes (maintien 
d’un débit minimum en lien avec un usage AEP du réservoir). 
Cette diminution des débits d’étiage était, et est encore souvent, associée à des modifications 
hydromorphologiques importantes, voire un assainissement parfois insuffisant. 

Une partie du territoire du SAGE est soumise aux risques d’inondation, dus aux inondations naturelles, 
parfois complexifiées par l’industrialisation, dans les vallées de l’Orne et de la Chiers notamment. 
D’autre part, si le fonctionnement hydrologique des réservoirs miniers Centre et Sud est maintenant 
stabilisé, celui du réservoir Nord, qui déborde depuis mars 2008, ne l’est pas encore et des incertitudes 
demeurent pour les périodes de très hautes eaux dans la vallée de la Fensch. 

 

 
L’enjeu « cours d’eau» se décompose en trois axes principaux : 

 La restauration et la reconquête de l’ensemble des cours d’eau dégradés 
La priorité est donnée aux secteurs les plus impactés : secteurs des cours d’eau banalisés en lien avec 
l’hydraulique agricole, à dominante rurale, et les secteurs des cours d’eau fortement dégradés des 
zones urbanisées et industrielles. 
Néanmoins, la préservation des cours d’eau en bon état, peu nombreux sur le territoire, est essentielle. 

 La mise en place d’une gestion de l’eau concertée et adaptée à chaque bassin versant 
de cours d’eau dont le débit d’étiage a diminué significativement et durablement 
après l’ennoyage 

Les différents usages de l’eau doivent être conciliés dans l’optique de contribuer à l’atteinte de 
l’objectif global de bon état des masses d’eau de surface. 
Cette problématique est d’autant plus importante que les changements climatiques pourraient 
accentuer les étiages des cours d’eau. 

 La maîtrise du risque inondation, dans le cadre d’une gestion globale et intégrée de 
la ressource en eau 

Elle doit tenir compte des changements climatiques et être coordonnée avec les politiques 
d’urbanisme, d’assainissement et de restauration de cours d’eau. 
Le cas spécifique du réservoir Nord doit être pris en compte. 
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Figure 2 : L’enjeu « Cours d’eau » 
Sources : BD-Carthage et BD-Carto : IGN 2004 et 2010; Données débits d’étiage et typologie cours 
d’eau, Sinbio 2007; 
Données inondation, MEDD 2007 ; Données plans d’eau, Asconit 2012 
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Enjeu « Zones humides » 

Le territoire du SAGE comprend des milieux d’intérêt écologique particulier, notamment des zones 
humides, qui représentent une richesse patrimoniale importante pour l’ensemble de la région. Leur 
richesse est toutefois associée à une grande complexité et à une grande fragilité ; de nombreuses zones 
humides ont disparu ces dernières décennies. 

D’autre part, les zones humides jouent un rôle essentiel dans l’équilibre hydrologique des bassins 
versants, tant au niveau de la qualité (filtration des eaux,…) que de la quantité (stockage, régulation 
des crues et des étiages, phénomènes censés s’intensifier en lien avec les changements climatiques,…). 
Un inventaire des zones humides a été réalisé sur le territoire du SAGE du bassin ferrifère, entre 2010 
et 2012. 1029 zones humides ont été recensées, correspondant à une superficie totale de 185,04 km2 
environ, soit 7,6% de la superficie totale du SAGE. Un diagnostic fonctionnel succinct a mis en évidence 
que 80% des zones humides ont un fonctionnement sensiblement dégradé (94% de la surface), et 81% 
présentant des menaces (92% en superficie). 
Etant donné la méthodologie employée et l’échelle de travail, cet inventaire, bien que précis à l’échelle 
du territoire du SAGE, ne peut être considéré comme totalement exhaustif. Basé essentiellement sur 
des documents au 1/25 000e, son exploitation est possible jusqu’à une échelle de 1/25 000e. 
Un atlas des zones humides au 1/30 000e sur fond de cartes topographiques Scan 25 2009 de l’IGN a 
été édité et diffusé, accompagné des fiches descriptives des zones humides et des plans d’eau, d’un 
guide méthodologique et d’un rapport de synthèse. 

Une hiérarchisation a été réalisée pour les zones humides effectives (à l’exception des mares 
forestières, initialement recensées comme plans d’eau et intégrées par la suite à l’inventaire des zones 
humides). 

Cette hiérarchisation a mis en évidence les zones humides porteuses de forts enjeux 
environnementaux : 

- Les zones humides prioritaires pour la gestion de l’eau, situées dans des secteurs à enjeu 
hydraulique moyen à fort et présentant des fonctionnalités hydrauliques moyennes à fortes, 
au sein desquelles on distingue les zones humides prioritaires de niveau 1 situées dans des 
secteurs à enjeu AEP ou étiage moyen à fort et les zones humides prioritaires de niveau 2 
situées dans des secteurs à enjeu qualité de l’eau ou inondation moyen à fort ; 

- Les zones humides prioritaires pour la biodiversité, situées dans des secteurs à enjeu 
biodiversité moyen à fort et présentant des fonctionnalités écologiques moyennes à fortes ; 

- Les zones humides dégradées identifiées lors de l’inventaire de terrain. 

Les terrains humides (principalement des marécages et des bordures de cours d’eau) présents à la 
moitié du XIXe siècle et cartographiés au 1/40 000e par l’Etat-major des armées (Scan Etat-major, IGN, 
2011), ont été numérisés. Cette cartographie a été comparée avec les zones humides inventoriées en 
2010-2011. 
Les deux inventaires ne se recouvrent pas parfaitement en termes de terminologie et de 
méthodologie, avec en plus des incertitudes liées aux transcriptions cartographiques des cartes d’Etat-
major au système de projection actuelle. La carte des terrains humides du XIXe siècle est relativement 
proche de la cartographie des zones humides potentielles définie lors de la phase de pré-localisation 
des zones humides actuelles. 
La comparaison de la carte des terrains humides du XIXe siècle et de la carte des zones humides de 
2012 permet de définir, en première approche, les zones humides disparues depuis la moitié du XIXe 
siècle. 
Sur l’ensemble du territoire du SAGE, ce sont environ 19791 ha de zones humides qui ont disparu 
(soit 76% de la superficie répertoriée mi XIXe siècle). Ce chiffre est cohérent avec l’ordre de grandeur 
de disparition des zones humides à l’échelle nationale et régionale. Cela est également corroboré par 
les évolutions plus récentes, d’artificialisation des sols et de recul des terres agricoles, et plus 
particulièrement des prairies (« La Lorraine vue par Corine Land Cover », INSEE, juillet 2009). 



 
 

SAGE Bassin Ferrifère | règlement Label SAGE 2021  14 

 

Certains secteurs ont été particulièrement touchés, il s’agit principalement des secteurs agricoles de 
la plaine de la Woëvre, du Pays Haut et du Nord du bassin Nord. 
 
 
La connaissance, la préservation, voire la restauration des zones humides du territoire du SAGE 
constituent un enjeu du SAGE, dans une optique patrimoniale et fonctionnelle de ces milieux. 
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Figure 3 : L’enjeu « Zones humides » 
Sources : BD-Carthage et BD-Carto, IGN 2004 et 2010 ; Données zones humides et plans d’eau, 
Asconit 2012. 

 


